
Poser les bases

Kit de formation interdisciplinaire
Substances dangereuses
Module 1 
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Identifier les dangers
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Utiliser les sources d’informations

Étiquette du produit 

Instructions d’utilisation

Fiche de données de sécurité 

Conseils du vendeur spécialisé 
ou du fournisseur 

Banques de données de substances

ECHAGestis GisChem
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Qu’en est-il chez nous ?

Quels sont les substances et les dangers 
chez nous ?

Les informations nécessaires sont-elles 
disponibles ?
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Utiliser les sources d’informations

Vérification avant l’achat de substances dangereuses 
– Le produit est-il adapté à l’usage prévu ?  
– Est-il possible de le remplacer par un produit moins dangereux ? 
– Est-ce que je connais les risques liés au produit chimique ? 
– Quel est l’état de la technique pour l’utilisation sur le lieu de travail ?  
– EPI, protection de la maternité, protection des jeunes au travail, bases légales 
– Comment dois-je éliminer le produit chimique ?

Utilisation uniquement selon les instructions du fabricant

Lire la fiche de données de sécurité (FDS), instruire les collaborateurs.

Sections importantes de la FDS pour la mise en œuvre de la protection  
de la santé : 2, 7, 8.2, 10, 13 et 15

Attention en cas d’importation directe de l’étranger ! 
– Les obligations de l’importateur sont comparables à  
 celles du fabricant. P. déclaration de produit auprès de  
 l’Organe commun de notification des produits chimiques.  
– Rien ne garantit l’existence d’une FDS conforme à la loi  
 dans une langue comprise dans le pays d’importation.
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Principe STOP

Mesures de substitution :  
Remplacer les outils / comportements de travail nocifs par d’autres moins nocifs

Mesures techniques     
Installations de dosage, systèmes fermés, bonne ventilation

Mesures organisationnelles       
Instructions de travail, formation des collaborateurs, éviter l’urgence 

Mesures de protection individuelles  
Lunettes et gants de protection, protection de la peau
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Devoirs de diligence

Désigner un responsable pour les produits chimiques et assurer sa forma-
tion. 

Tenue d’une liste identifiant les produits chimiques  
et évaluant le risque lié à leur manipulation.

Outil du Seco : SICHEM 

Les dangers liés aux substances utilisées sont connus.

Les mesures de protection pour un stockage et une utilisation sûrs sont  
définies. (Fiche de données de sécurité, consignes d’utilisation,  
détermination des dangers)

La substitution des substances dangereuses a été vérifiée.

Les bases légales sont connues.

Surveiller les restrictions et les prescriptions particulières. 
– Groupes 1 et 2 selon l’OChim 
– Permis 
– Interdictions et restrictions d’utilisation selon l’ORRChim  
– Protection de la maternité et protection du travail des jeunes
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Action prioritaire produits chimiques

Das Ziel des Vollzugschwerpunktes ist,  
negative Gesundheitsauswirkungen durch 
Chemikalien am Arbeitsplatz zu vermeiden.

Devoir de diligence des entreprises  
Toute entreprise qui utilise des produits  
chimiques doit connaître les produits utilisés 
et leurs dangers et prendre toutes les  
mesures nécessaires pour protéger la santé 
de ses collaborateurs. 
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Groupes 1 & 2 selon l’OChim
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Et maintenant ?

Quelle est la procédure en vigueur chez nous  
pour l’achat de substances dangereuses ?  
Où achetons-nous les substances dangereuses ? 

Où nos fiches de données de sécurité sont-elles  
classées ? 

Avons-nous vérifié si nous pouvions remplacer  
des produits par d’autres moins dangereux ?
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